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Euroguidance
Un réseau de centres de ressources pour l’orientation et la 
mobilité en Europe

Objectifs: 
� Développement de la dimension internationale dans les 

activités d’orientation 
� Promotion de la mobilité
� Création d’informations sur les études, la formation et les 

différents types de mobilité
� Formation des professionnels de l’orientation



Erasmus+

Education 

Formation 

Jeunesse



Contexte européen du programme
Contexte:
� un taux de chômage élevé chez les jeunes 23.5%
� un contexte de mondialisation qui nécessite de développer la compétitivité en 

Europe
� une pénurie de compétences de haut-niveau à l’horizon 2020
� une inadéquation de la formation au marché du travail

Objectifs
� Stratégie Europe 2020
� La coopération internationale avec les pays tiers: les pays du voisinage européen, les 

pays d'Amérique latine, d'Asie et d'Afrique, 
� coopération renforcée: vise la modernisation des établissements d'enseignement 

supérieur, la réforme des modes de gouvernance, la qualité des enseignements, 
éducation non-formelle, etc. 



ERASMUS +



Erasmus + présentation
Une enveloppe totale de 14.7 milliards €

77,5%  �secteur de l'éducation et de la formation
3,5% � mécanisme de garantie de prêts
10% �le secteur de la jeunesse 
1,8% � sport

Priorités:
� aux compétences et à l’emploi
� aux nouvelles opportunités pour moderniser l’enseignement et 

l’apprentissage
� aux nouveaux partenariats entre l’école et le monde de l’entreprise
www.youtube.com/watch?feature=player_embedded&v=H_beGW7enHE



2014-2020: un programme intégré + des actions 
spécifiques Jean Monnet + sports

Erasmus +

Action clé 1 :

MOBILITÉ 

Action clé 2 :

COOPÉRATION POUR 
L’INNOVATION ET LES 
BONNES PRATIQUES

Action clé 3 :

SOUTIEN AUX POLITIQUES 
PUBLIQUES



Action Clé 1: mobilité d’apprentissage 

Quels objectifs ?

� soutenir les activités de mobilités  pour les apprenants et les personnels
d’établissement afin de développer:

� l’acquisition et l’utilisation des compétences pour améliorer le développement 
personnel et l’employabilité

� les compétences linguistiques

� la citoyenneté européenne

� la coopération éducative et les synergies entre les secteurs de l’éducation 
formelle et non formelle, de la formation professionnelle, du monde du travail

Les mobilités d'études et professionnelles renforcées, à tous les âges de la vie et pour 
tous les niveaux de formation



Mobilité des apprenants



Mobilité des professionnels



Action clé 2 – La coopération : les partenariats 
stratégiques

� Un projet de coopération entre organismes publics et
privés de différents champs éducatifs et secteurs socio-
économiques visant à mettre en œuvre des pratiques
innovantes en matière d’enseignement, de formation, de
jeunesse, de modernisation institutionnelle et
d’innovation sociétale.



Action clé 2 La coopération : les partenariats 
stratégiques
▪ Des partenariats :
→ sectoriels : autour d’un seul et même secteur
→ transectoriels: autour de plusieurs secteurs :éducation, formation, jeunesse

▪ Une approche décloisonnée pour impliquer largement les acteurs de l’éducation,
du monde économique, des collectivités

▪ une large palette d’activités possibles, de la souplesse dans la mise en œuvre

▪ Des projets de petite ou grande échelle en fonction des activités prévues, de la taille
et des ambitions du consortium mais au moins 3 organisations, 3 pays.

▪ Une gestion décentralisée pour permettre une meilleure appréhension du contexte
national et atteindre un impact maximum



Exemples
� Amélioration de la qualité de l’offre de formation
� Evaluation des compétences de base
� Adaptation de l’offre des projets éducatifs aux exigences du

marché du travail
� Promotion des TIC, des processus d’apprentissage innovants
� Lutte contre le décrochage scolaire
� Développement de la citoyenneté active, création

d’entreprises
� Aider les individus à s’orienter
� Développer les services de conseil, de soutien et d’orientation

professionnelle de qualité
� …



4 types de partenariats 

� les partenariats stratégiques
� les alliances de la connaissance
� les alliances sectorielles
� la coopération internationale avec les pays tiers

Et les plates-formes informatiques (dont l'initiative e-
Twinning pour le jumelage électronique) renforcent le 
travail en réseau.



Les partenariats stratégiques

� répondent aux besoins grandissants d'innovation
� visent le rapprochement de tous les acteurs 

impliqués dans un secteur donné : l'éducation, la 
formation, la jeunesse. 

� pour un impact plus important, activités de 
mobilité et actions de coopération peuvent se 
compléter au sein du projet. 



Les alliances de la connaissance

� partenariats de grande envergure ciblant la 
modernisation des établissements 
d'enseignement supérieur.

� le rapprochement avec le monde de 
l'entreprise permettra de générer encore plus 
d'innovation, de créativité et d'adapter les 
qualifications aux évolutions de l'emploi. 



Les alliances sectorielles

� permettent des coopérations entre les 
établissements de formation 
professionnelle et les entreprises.

� visent la création de nouvelles filières, 
modernisation des pratiques de formation, 
innovation sociale, etc. 



Action clé 3 : soutien aux réformes des 
politiques

Elle sert à renforcer les outils et instruments mis en place pour faciliter la mobilité en Europe ainsi que la coordination des 
Etats membres de l'Union dans les domaines de l'éducation, de la formation et de la jeunesse.

� 2 actions spécifiques, l'initiative Jean Monnet qui favorise l'enseignement, la recherche et le débat sur l'histoire, la 
politique, l'économie et le droit de l'Union européenne et la coopération dans le domaine du sport

� Soutien aux MOC (Education et Formation 2020, Stratégie UE 2020), aux processus de Bologne et de Copenhague.

� Soutien aux outils de la transparence et de la reconnaissance Europass, CEC, ECTS, ECVET, CERAQ, EQAR…

� Soutien aux réseaux européens: Euroguidance, NARIC, Eurydice, bureaux d’assistance e-twinning, centres 
nationaux Europass, aux points de contact (ex. bureaux Tempus) et aux Experts de l’enseignement supérieur dans les 
pays tiers  

� Dialogue sur les politiques à mener avec les acteurs du secteurs Enseignement et Formation Professionnelle, les pays 
tiers et les organisations internationales

� Promotion de l’attractivité de l’Europe, utilisation de U-multirank, modernisation de l’enseignement supérieur



Le programme Erasmus + jeunesse et sport

Le service volontaire européen (SVE)

� Un volontariat dans une association à but non lucratif, dans différents domaines (environnement, 

culture, animation, aide à la personne...). 

� Durée de 2 à 12 mois

� Des jeunes motivés par le volontariat et l'entraide, âgés de 17 à 30 ans

� Dans un des 28 pays de l'UE + les pays voisins

� Le transport, l'hébergement et la nourriture sur place sont pris en charge par une bourse. Le 

volontaire reçoit également de l'argent de poche mensuel

� Un organisme d’envoi et un organisme d’accueil. (Organisme d’envoi à Strasbourg : VISA-AD ou 

ICE-RF)

� Sélection nationale

www.erasmusplus-jeunesse.fr/site/sve_jeunes-17-30-ans.html



Le programme Erasmus + jeunesse et sport

Les échanges de jeunes

� Permettre à des groupes de jeunes de différents pays, de se rencontrer et d’apprendre à mieux se 

connaître. Rencontres en dehors des structures scolaires, universitaires ou de formation professionnelle.

� Lors d’un échange, les jeunes organisent une série d’activités (ex. ateliers, débats, jeu de simulations, 

activités de plein air, …) autour d'un thème d'intérêt commun : lutte contre les exclusions, le racisme et la 

xénophobie, art et culture, environnement, protection du patrimoine, médias et information des jeunes, 

santé, économie solidaire, sport...

� Groupes de 16 à 60 jeunes de 13 à 30 ans 

� 5 à 21 jours 

www.erasmusplus-jeunesse.fr/site/definition_echanges_de_jeunes.html



Les messages clefs Erasmus +



La qualité

� Une approche institutionnelle intégrée dans une stratégie globale 
d’établissement ( le dépôt d’un projet de mobilité se fait par un établissement d’envoi)

� Reconnaissance des résultats d’apprentissage dans le parcours de 
l’apprenant:

� Utilisation des crédits ECTS, Europass…

� Un projet obligatoirement pensé autour de 3 temps forts : la 
préparation, la mise en œuvre de la mobilité, le suivi après la mobilité

� Une préparation linguistique  à travers la mise  en place d’une 
plateforme en ligne au niveau européen

� La mobilité des professionnels: aiguillon de la mobilité des 
apprenants et de l’évolution des pratiques



Impact = l’effet de l’activité réalisée et ses résultats sur les 
personnes, les pratiques, les organisations et les systèmes

� Dimension européenne renforcée

� Meilleur accompagnement dans le suivi et la mise en place 
d’activités de mobilité ou de coopération

� Meilleures compétences linguistiques

� Renforcement des activités de coopération

� Évolution des pratiques d’enseignement, de formation, de 
management …

� Attractivité de l’établissement renforcée



Diffusion: exploitation et partages des résultats 

� Diffusion d’études, guide de bonnes pratiques, brochures 
d’information

� Plateforme de diffusion, site web, multimedia

� Evénements publics



Dépôt des candidatures
� Calendrier KA1: février

� Calendrier KA2: fin mars/fin avril

� Se renseigner sur les appels à candidatures: le site-
ressources Pénélope pour les porteurs de projets
www.erasmusplus.fr/penelope/index.php

� Pour le programme Erasmus +:

Education Formation:www.agence-erasmus.fr

Jeunesse et sports: http://erasmusplus-jeunesse.fr/site/



Site Education formation



www.erasmusplus-jeunesse.fr/site/monter-un-
projet-erasmus-jeunesse.html



La mobilité en dehors d’Erasmus

� Les accords institutionnels bilatéraux (tri): 
- double-diplômes, cursus intégrés

- université franco-allemande par exemple

� La mobilité individuelle pour étudier, travailler, faire une 
année de césure, un stage, un volontariat….



Les enjeux de la mobilité

� Collectifs (suivis par le programme Erasmus +)

Amélioration des compétences, développement de l’ esprit 
européen…

� Individuels



Pourquoi la mobilité? 
Etude d’impact Erasmus + 2014

Expérience 
identitaire, gain de 

maturité 

Compétences 
interculturelles, 

adaptabilité

Compétences 
relationnelles : tolérance, 
sens des responsabilités

Ouverture 
d’esprit, initiative, 

organisation 
autonomie 

Amélioration des 
compétences 
linguistiques 

Développe la 
citoyenneté 
européenne 



Merci pour votre attention!

� Pour plus d’information:

euroguidance@ac-strasbourg.fr

www.euroguidance-france.org


